
ANNEXE I
Règlement intérieur de l’école de CO

1 Principe :
L’école est ouverte aux jeunes de 8 à 16 ans licenciés au club. 2 séances de découverte en début 
d’année scolaire sont possibles avant la prise de licence, si les parents disposent bien pour leur enfant 
d’une assurance personnelle (afin de dégager la responsabilité du club).
Adultes et enfants de l’école de CO s’engagent à respecter la charte d’éthique et de déontologie de la 
fédération française de course d’orientation.

2 Encadrement :
Un adulte ayant reçu la formation fédérale d’animateur au minimum pour 12 jeunes. Au delà, 2 adultes 
minimum (dont un diplôme fédéral)
Préparé par un membre du club diplômé fédéral et encadré par un membre licencié encadrant.
→ les séances d’entraînement doivent être prévues sur le principe de la méthode fédérale. Les zones 
privées sont à exclure, la pratique sur les zones tolérées (type pâturage) doit se faire en accord avec les
propriétaires.
→ La sécurité des jeunes doit être assurée (trousse de secours, moyen d’appel des secours, consignes
en cas d’accident…), le code de la route respecté.

3 Horaires et lieux des entraînements réguliers :
les mercredis de 17h30 à 19h avec une trêve hivernale du début des vacances de Noël jusqu’à la fin 
des vacances de février de la zone A. Fin de saison le dernier mercredi de juin et reprise le premier 
mercredi de septembre.
Les entraînements ont lieu sur les zones cartographiées du secteur : parc olympique / parc du Val des 
Roses, Conflans / Farette, Plan d’eau de Grignon, forêt de Rhône, forêt du Tal, plan d’eau de Mercury, 
Albertville centre (et toutes autres zones du secteur qui seront cartographiées à l’avenir).
→ Les jeunes qui ont atteint un niveau bleu peuvent participer aux entraînements adultes après avoir 
obtenu l’accord du président ou de l’entraîneur.

4 Matériel :
Chaque jeune licencié doit venir avec son propre matériel (tenue, chaussures) adapté aux conditions 
météorologiques et au terrain. En forêt, pantalon, chaussettes hautes ou guêtres sont nécessaires.
Il est recommandé d’avoir sa propre boussole pouce (le club peut en prêter pour les premières 
utilisations).
En hiver, une lampe frontale est indispensable.
Le club propose à l'achat des équipements aux couleurs de l'ANO. Les jeunes sont invités à porter, à 
minima, le maillot lors des courses.
→ Lorsqu'ils portent les couleurs du club, les jeunes font preuve d'éthique et de déontologie (voir 
charte) puisqu'ils le représentent. Une image positive et respectueuse doit être renvoyée.

5 Les parents :
Donnent tous les documents et le règlement pour la prise ou le renouvellement de licence dans les 
délais requis.
S’assurent que leur enfant est bien équipé pour la pratique de la CO.



Préviennent au minimum 48 heures à l’avance si celui-ci est absent à un entraînement (par les moyens 
utilisés habituellement par le club.
Organisent la dépose et la reprise sur le lieu d’entraînement (communiqué à l’avance) et aux horaires 
prévus. Le covoiturage est encouragé.
Accompagnent leur enfant sur les compétitions si possible.

NB : La course d'orientation est un sport de pleine nature pratiquée dans un terrain inconnu à 
l'aide d'une carte. Les jeunes sont donc parfois mis en situation d'activités autonomes, 
organisées avec un maximum de sécurité (limites d'espace, limite de durée, conduite à tenir en 
cas de problème...), au cours desquelles ils ne sont pas systématiquement visibles par les 
encadrants.

6 Compétitions et entraînements organisés par d’autres clubs :
Les jeunes sont invités à participer aux compétitions et entraînement qui apparaissent sur le calendrier 
fédéral. Lorsqu’ils ont lieu le mercredi (challenge savoyard, challenge isérois...), le club organise et 
prend en charge les frais de transport et de course).

7 Stages :
Des stages « week-end jeunes » peuvent être organisé durant l’année par le groupe des pays de 
Savoie. Tous les licenciés du club peuvent participer. Une contribution financière est généralement 
demandée aux familles, le reste est pris en charge par le comité départemental.
Lors de certains stages, les jeunes peuvent valider les compétences en passant la balise de couleur 
correspondant à leur niveau.

Tous les jeunes à  partir de la 2e année H/D14 qui veulent progresser en compétition et qui ont réalisé 
des performances dans leur catégorie d’âge sur des compétitions sélections peuvent prétendre à 
intégrer le groupe ligue sur proposition de l’entraîneur à la commission sportive du groupe ligue.

8 Livret de suivi :
Chaque jeune dispose d’un livret personnel de suivi de compétences qui permet d’évaluer son niveau 
de pratique.

9 Vie du Club
Les jeunes sont encouragés à :
- Participer aux journées organisées par le club : forum des associations, Aper’O, ainsi qu’aux grandes 
manifestations (CNE, CFC…) si leur niveau leur permet de réaliser des circuits dans leur catégorie 
d’âge.
- Participer aux assemblées générales.
- S’inscrire aux formations fédérales (s’ils disposent d’une licence annuelle compétition).

Date et signatures précédées de la mention manuscrite « lu et approuvé »

Le/la  jeune Les parents


